
   

DOCUMENT RELATIF A L’OFFRE 

Fourniture d’une graveuse avec tourne cylindre et ses accessoires au profit du service atelier 
réparation de la base opérationnelle de l’Ile Longue 

 

CPV : 42962500-2 Machines à graver. 

Groupe marchandise : 44.02.02 Machine et équipement industriel (hors mat impression). 
 

OPERATEUR ECONOMIQUE 
CORRESPONDANT DE L’OPERATEUR 

ECONOMIQUE 

 Cachet de la Société 
 

Nom          : 

Téléphone : 

Mail          : 

   

   

 
A COMPLETER PAR L’OPERATEUR ECONOMIQUE (chaque case doit être remplie ou justifiée). 

 
1 -  Prix  

 
 Offre de base 

 

DÉSIGNATION LA FOURNITURE Prix forfaitaire* 
(€ HT) 

TVA 
(%) 

Prix forfaitaire 
€ TTC 

Une graveuse avec tourne cylindre et ses accessoires    

* Le prix comprend tous les frais et charges indiqués dans l’article 8.1 du CCAP n° DAF_2025_000877.  
 

 Prestation supplémentaire éventuelle (PSE) 
 

 
La réponse à la PSE demandée est obligatoire. 
 
L'ensemble (offre de base et PSE) présente toutes les caractéristiques techniques mentionnées dans le 
CCTP n° DAF_2025_000877. 
 

2 -  Délai d’exécution exprimé en jour calendaires 
 

Délai d’exécution (cf. article 7.3.2 du CCAP n° DAF_2025_000877) Jours 

 
Le délai d’exécution court à compter de la date de notification du présent marché jusqu’à exécution 
complète de la prestation dans les locaux de l’unité bénéficiaire (livraison, installation, mise en service, 
formations). 

 
3 -  Durée de garantie commerciale : La durée de garantie commerciale de la fourniture est au 
minimum de deux (2) ans, avec pièces détachées, main-d’œuvre, déplacement, transport (si 
nécessaire), maintenance annuelle préventive et mise à jour informatique. 

 

PRESTATION SUPPLEMENTAIRE EVENTUELLE 
(PSE)  

Prix forfaitaire 
(€ HT) 

TVA 
(%) 

Prix forfaitaire 
 € TTC 

Une extension de garantie commerciale d’un an 
supplémentaire (pièces, main-d'œuvre et 
déplacement),  incluant un contrat de service détaillé 

   



   

Durée de garantie commerciale 
cf. article 7.3.13 du CCAP n° DAF_2025_000877 

An (s) 

 
Joindre les modalités de garantie commerciale. 
 

4 - Avance (cf. article 8.7 du CCAP n° DAF_2025_000877) 

Une avance est accordée au titulaire du marché lorsque le montant initial du marché est supérieur à 
50 000 euros hors taxe et dans la mesure où le délai d’exécution est supérieur à deux mois. 

Le titulaire souhaite bénéficier de l'avance : 
 
   NON     OUI 
(Cocher la case correspondante) 
 
 
Cachet de la personne dûment qualifiée pour engager l'entreprise dont le nom figure dans le DC1, 
avec indication de qualité.  

 
Fait en un seul original, à  Le 


